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LE TERPORIBTE PETBOFF A VOl 

ArCBAATZR 1/aHGANttAT.QN DE» 
A68NTBPROVOCATEURS 

Saint-Pétersbourg, 31 déoembre. — Le 
Parti socialiste révolutionnaire rusas, dent 
Alexandre Petroff, fauteur de l'attentat con
tre le colonel Karpoff, faisait partie, avant 
«mil «M antre sa relations nvee la polie» 
politique, fait paraître une longue déclara
tion sur cet attentat. La plus grande partie 
Oh cette déclaration développe las ÉmU que 
M. Bourtzelf a déjà relatés et que 'nous 
avons mentionnés. Voici la conclusion de ce 
document ; 

LE SACRIFICE DE PETROFF 
«Alexandre-Alexelevitch Petroll a ex^ié 

M faute de la « seule façon digne ». A la 
bande impudente qui «dans, les eoutoire du 
mécanisme gouvernemental » tient dans ses 
griffes la Russie, il a enlevé un des obéis. 
« Les acheteurs de la conscience humaine M, 
le général Guerassimoff et consorts, ont re-

tioaa projetées tend 
l'armée que l'empi 

Le général Po_ 
d'Etat à la guerre, 
ay.ru ipas besoin d'e 
annuel des recrues, 

i I Le porte-parole de 
' sant Don accueil à 

mes en question, se ,,., 
dra de retirer des troupes 
1 Ouest ^^HiBBjaBjsj 

Le Douma a voté un crédit apéeiaJ. de 
187^00 francs à l'effet d'augnUHMér FeTtectif 
des détachements de mitrailleuses, et on 
crédit de 875.000 francs pour le service aêro-

UAutiaue. 
Elle a aussi adopté à l'unanimité" un projet 

de lêi tendant à soumettre à l'instruction 
militaire les habitants des régions de l'A
mour et de Primorek. 

1 

Ç* U t bonne leçon. Mais l'histoire d'Alexan-
W»-Al«x#levi»ph P e | p ^ ^ ^ 
«ne leoon pénible • cas revoh 

nmvik mr '«» perspective 
lient devant eux, pourraient v 

doit être également 
révolutionnaires qui, 

qui se dessi-
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . voir l'idéal d'ab
négation dans l'accomplissement de projets 
MiuMablâs. Et os sont 'es propres paroles 
de Petroff qui tirent la morale de cette le
çon, les paroles qui terminent les notée ré
digées par \ui avant son départ pour la Rus
sie. 

Ce sont les paroles d' un hoiriiïiG qui a sup~ 
parte lui-même toutes (es horreur» 4e la si
tuation qu'il s'est créa». 

« Jamais, sous aucun prétexte ni dans au-
eon bat; on ne doit entrer en rapports avec 
la police secrète. Un tel acte ne peut être 
justifié par rien, par aucun caicul d'utilité. 
Le moindre pas dans cette direction fait un 
Mal énorme au parti, et ne fait que du mal ; 
il est contraire A la tradition du parti et 
constitue un acte indigne d'un membre du 
parti socialiste révolutionnaire, m En entrant 
en pourparlers avec la police secrète, on 
ne risque pas seulement son propre honneur, 
comme je l'ai eru jadis, mats l'honneur du 
parti, et peut-être même plus encore lhon
neur du parti <fue le sien propre. » 

LES MEMOIRES DU TERRORISTE 
Petroff avait, paralt-u, cerit des inémoi-

ree qu'il a laissas en mains sûres et on il 
raconte tout le drame policier auquel il a 
été mêlé. D'après ces mémoires, le pacte 
conclu entre Petroff et la police, et dont 
nette derrière fut la dupe, avait pour base 
la clause suivante : 

nLapolica sasurait à Petroff, condamné, 
en 1906, aux travaux forcés pour menées 
terroristes, l'impunité absolue, a 

811e était prête à oommettre toutes les il
légalités dans le seul but d'assurer à Petroff 
l'infâme carrière d'Azett. 

Quand Petroff allait quelque part, la po
lice le faisait précéder d'un courrier spécial 
pour lever la surveillance et éviter tout ac
cident d arrestation. 

Quand Petroff réclamait à la police la 
libération de »ea camarades, Ouerassimoft 
lui-même n'avait pas hésité a soustraire du 
dossier toutes leg pièces compromettantes. 

On sait q l'on avait trouvé dans l'appar
tement où «'étajt produite l'explosion et qui 
avait été loué pour Petroff par la police elle-
même, une certaine quantité de passe-ports 
et, entre autres, celui qui était au nom de 
VosKressensky. Ces pasae-ports auraient été 
fabriquas par 1* police, qui voulait assurer 
ainsi a Petroff la possibilité de changer à 
volante « m état civil. 

« I * police s'engageait $ ne faire de3 ar
restations qu'avec l'autorisation de Petroff 
M au moment voulu par ce dernier. » 

Elle lui donnait de l'argent sans aucun 
contrôle et lui en proposait tant qu'il vou
lait 

Aussi Petroff pouvait-il organiser son at
tentat «sous la haute protection de la police 
elle-même. Toutes les difficultés qui se se
raient préaentéeé a tout autre n'existaient 
pas pour lui. » 

La machine infernale dont il s'est servi, 
Petroff l'avait transportée sous la aurveil-
tanoe de la police qui veillait a ce qu'il ne 
•oit inquiété ni arrêté par hasard. 

Petroff, d'après sa confession, a voulu 
retourner contre la police ruese l'arme dont 
'Azeff s'étaii servi contra les révolutkmn ai
res. Il voulait détruire le système des agents 
provocateurs, et, pour cela, il a donné à son 
parti sa vie et son honneur. 

EN RUSSIE 

La réorganisation de l'armée 
Saint-Pétersbourg, 31 décembre. — D'a

près le compte rendu officiel de la séance »e-
•rete oui s'est tenue à la Douma hier soir, 
séance "pendant laquelle 875 millions de 
rranea ont été votés à l'unanimité pour la 
réorganisation de l'armée russe, et une nou-
«ette répartition de» garnisons. M. Gouch-

' hall rapporteur de la commission de la dé
fense nationale, a dit que les modifications 
Importantes proposées par le ministère de 
la «ôerre & l'organisation de 1 armée exigent 
• sur l'année prochaine des dépenses s éle
vant à 276 millions de franca et a 28 mil
lions de francs pour chacune des deux an-

HDe l'avis de la commission .les modifica-

La Crise Turque 
Le programme du nouveau grand vizir 

Hakky bey 
Canstantînople^ 31 décembre. — Il est 

maintenant officiel que l'ambassadeur tur« 
a Rome, Hakki-Bey, accepte le grand visu-
rat ainsi que nous l'avions annoncé hier. 

Avant d accepter, Hakii a télégraphié au 
sultan pour lui dire qu il ignorait la situa
tion parlementaire et les causes de la re
traite u'Hitmi et demandant s'il aurait la 
majorité Le sultan a remis son télégramme 
A Talaat bey et a Diavid bey, qui le com
muniquèrent au parti « Union et Progrès ». 

Le parti décida de soutenir Hakky bey. 
Le bruit court, dans les cercles parle

mentaires, que les principales conditions 
faites par Hakki be\ sont las suivantes : 

Il veut qu en cas d'état de siège la jus
tice soit exercée, non pa9 par les tribu» 
Baux militaires, mais par des autorités ci
viles. Il exige, en outre, qu'on le laisse 
libre de procéder lui-même à ia répartition 
des portefeuilles. 

Le parti ]eune-turo demande par contre 
que Ton prenne dans ce parti certaina 
membres du cahinet. 

D après la liste des ministres fixée par 
le parti, les ministres xde l'Intérieur, des 
affaires étrangères, des finances et de la 
justice conserveraient leurs portefeuilles, 
le vali de Smvrne, Mahmid Muktar bey, 
serait ministre de la guerre ; le général 
d'artillerie Rua, ministre dé la marine, et 
le député de Salonique Bahmy, ministre 
des travaux publies. Le chef de la section 
de fetvas serait nommé cheiit-ul-islam. 

HILMI PACHA VIENT A PARIS 
Berlin, iil décembre'. — Selon un telê-

gi anime de Pera au « Lokal Anseiger », Hu-
mi pacha partirait d'ici une quinzaine pour 
Pans, où il resterait un mois ,et d'où il 
partirait pour l'Allemagne, puis pour l'An
gleterre, l'Autriche et l Italie. 

et le Parti R ad cal 
Sa lettre de démission 

Paris, 81 décembre. — Voioi le texte eom-

£let de la lettre de démission adressée par 
1. Clemenceau, au président du Comité 

exécutif du Parti radical et radical-socialis
te : 

Paris, 23 décembre 190». 
Mon cher président, 

Aux dernières élections municipales de 
Toulon, vous avez pris sur voua de recom
mander aux électeurs, au nom du parti ra
dical socialiste, de donner leurs vols a la 
lisle du parti socialiste unifié, vous sépa
rant ainsi de votre parti et désavouant 
même deux délégués du Var au comité exé
cutif que vous présidez. 

Bien que les organes du parti socialiste 
unifié ne vous aient pas fait l'honneur de 
reproduire votre recommandation et que les 
électeurs aient le bon sens de ne pas vous 
écouter, vous ne vous étonnerez pas que 
dans ces conditions je vous prie de vouloir 
bien recevoir ma démission d'une organisa
tion dite radicale socialiste, mise au service 
de ses ennemis les plus caractérisés. 

Bien cordialement. 
G. CLEMENCEAU. 

TLA MORT 
1 du ténorlodard 

ON DBGOUVRE LES 
DE MARIE BOUT 

Paris, 31 décembre. — NcmJ 
gué hier en relatant l'toterr 
Boueard, juge d'instruction, 
hir A Marie Bourette, que ce; 
avait nié l'envoi de lettres anw 
Dpudieux. Elle joua également i\urprise et 
l'etonnement quand on lui préaeja, les car
nets et agendas trouvés chea ï j e et où 
étaient soigneusement notées t*T dépenses 
de timbres correspondant par l a i t e a l'en, 
voi des lettres. Des renseignemeniiouveaux 
recueillis auprès des anciennesAmarades 
de Marie Bourette, il résulte U| oelle-oi 
avait déjà usé pour se venger olleux jeu
nes filles d'une dénonciation ctftrnnieuse. 
Ce serait même a cause de cela qSiie avait 
été remerciée le 18 mai 1907 pair 
tration des magasins du Louvre 

— Je me souviens fort bien dejSjiie Bou
rette, a déclaré une de ses ancienne cama
rades du rayon dea jupons. Et A n e rap
pelle également daps quelles clrenstances 
elle est partie du Louvre. Elle n'ïfait rien 
trouvé de mieux que d'adresser ute lettre à 
la direction, disant que plusieuri coupons 
d'étoffes et de soieries de grand», valeur, 
dont elle joignait du reste des échantillons à 
sa lettre, avaient été dérobés par Uux jeu
nes filles appartenant à une exœmnte fa
mille <ie Rouen. 

H Naturellement, le parquet futfetsi de 
cette a/faire. On perquisitionna MBZ Isa 
jeunes filles désignées par Marte burette 
sans trouver quoi que ce soit. Mail, finale
ment, on sut que c était par méchœeté et 
pour se venger des deux jeunes filin qu elle 
les avait accusées. Or, c'était et».même 
oui avait caché les coupons dispara. 

« l e jour même où cette odieuse nnchina-
tion fut découverte, Marie Bouret* avait 
é"fé renvoyée séance tenante I » 
LES MENSONOES DE MARTE BOURETTE 

Paris, 31 décembre. — Le premier inter
rogatoire de Marie-Louise Bourette, (empoi
sonneuse présumée du malheureux ténor 
Godard, ne. révélé, comme noua l'avons dit 
hier, aucun détail intéressant ; mai» il pa
rait que le récit des relations de la jeune 
femme présente certaines inexactitudes. 

C'est ainsi qu'un employé du rayon d'a
meublement des magasin* du Louvre, M. 
Kresson, se trouve mêlé maintenant «cette 
affaire, alors qu'U n'y comprend absolument 
rien. 

Marte-Louiae Ttourette, en effet, a déclaré 
hier, qu'elle avait été présentée à M. Dou-
dieux par M. Bresson et que celui-ci y avait 
même mis une certaine insistance. 

Un ami de M. Bresson, démentit d'une fa
çon formelle oes déclarations qu'U affirme 
être mensongères : 

— M. Bre»son, a-Ul dit, a été stupéfait en 
lisant ce matin, dans les journaux, la dépo
sition de Marie-Louise Bourette. Il connais
sait évidemment la jeune femme, qui tra
vaillait au I^ouvre, au rayon de jupons, si
tué au-dessous du rayon d'ameublement, 
mais jamais H ne lui présenta M. Doudiatu. 

M. liresson et M. Doudieux étaient en ré
si l ions d'a/faires, purement et simplement • 
de temps à autre, Us allaient, au hasard 
d'une rencontre, prendre un apéritif, mais 
jamais MIk Bourette ne se trouva là. 

Mon ami ienore absolument dans quel but 
Mlle Bouretle l'a mêlé ù cette histoire dra
matique Si besoin est, il pTotoetera au
près du juge d'instruction car» Il entend 
n'être mêlé en aucune façon à cette affaire. 

Que répondra MU* Bourette 4 ce formel 
démenti ? 

L'£® ISS *T i/ECOLE 
M. Maillet, évêqua de Saint-Claude prêche 

la résistance à outrance 
Lons-le-Saulnier, 31 décembre. — I s\ns 

la lettre qu il adresse aux fidèles. M. Mail
let, évêque de Saint-Claude, à 1 occasion de 
la nouvelle année, parle louguement de la 
question scolaire. 

Après avoir montré le but da l'épiscopat, 
«lui a dû protester contre l'usage de certains 
manuels, il recommande aux parents de 
veiller à l'observation de cette interdiction, 
: car ils sont, dit-il, les maîtres de leurs en

fants et seuls juges des ouvrages mis entre 
leurs mains ». 

Il se félicite, du reste, de l'accueil fait a 
la lettre des évéques e[ engage encore les 
chers de famille à tonder. là où ce n'est pas 
encore fait, des associations qui arriveront 
à la victoire et au triomphe de la cause ca
tholique en France. 

Un curé condamné 
à 200 fr. d'amende 

Clermont-Ferrand, .31 décembre.— L'abbé 
Tixier, curé de Me«leyrollee. qui avait ea 
chaire attaqué l'école laïque et défendu cer
tains manuels scolrùros, a été condamné 
aujourd'hui par le tribunal d'Ambert, a 300 
francs d'amende. 

I • " — 

Les travailleurs municipaux 
de Paris s'agitent 

Paris, 31 décembre. — Le comité ifitersyn. 
dical des travailleurs municipaux, qui a 
reçu pleins pouvoirs de ses mandants pour 
dëiider de l'altitude à observer en préseiwe 
de î'incomplète satisfaction donnée aux re
vendications syndicales par le Conseil mu
nicipal, s'est réuni hier soir po' r délibérer. 

Bien qu'avant obtenu le minimum de sa
laire de 182S francs et le repos hebdomadai
re sans retenues, les travaillsurs muniei--
paux ne sont, paralt-ll, pas satisfaits. 

Pour forcer la main au dernier moment 
au conseil municipal, dont la session doit 
être close ce soir a minuit, le comité inter. 
syndical aurait pris de « graves décision» », 
Mais les secrétaires se refusent à donner 
de plus amples explication*. 

A un reporter mu lui demandait : « Est. 
ce une manifestation t » le secrétaire géné
ral a répondu : • Mieux que ça ! » 

L a tragédie de Spa 
Une femmè^ serait complice du meurtrier 

Bruxelles, 3J décembre. — L'Instruction 
n'a fait aujourd'hui aucun propres. Le par
quet n'a rien découvert pouvant mettre sur 
la trace de ou des assassins. On peut dire 
« <jes », car depuis aujourd'hui on a acquis 
la certitude qu'une femme a participé à cet 
horrible massacre. En effet, M. Julien Pi-
rotte, architecte, chargé de relever les plans 
de la maison du crime, s'était vu confier 
la tâche de relever exactement les emprein
tes laissées par l'assassin. 

Le travail confié h M. Picotte nVlait pas 
1 des plus aisés. Il fallait, en effet, obtenir 

une exacte reproduction dan marquas 'san
glantes. M. Pirotte y n réussi avec beau
coup de suœèe. Il n appliqué un papier bu
vard blanc ser ces empreintes et sur ce pa-
K 1er il a promené un fer onaud, et relevant 

i buvard, il a eu de très nettes reproduc
tions des pas du sinistre bandit. . 

Ce ne sont pas, comme on pouvait le 
croire, des traces de gros souliers ferrés, à 
larges semelles et à talons solides, mais au 
contraire olen-«amelles allongées, à l'extré
mité pointue, et lé talon paraît <teli«*t. Cest 
bien là ht trace des souliers d'nne femme. 

Une descente du parquet cet après-midi 
n'a donné aucun résultat nouveau. 

L'autopsie a démontré que les cadavres 
ont été retournés par l'assassin et que celui-
ci lee a -piqués avec un couteau pour s'as
surer que ses victimes étaient bien mortes. 

Les funérailles de la famille Evrard au
ront lieu demain . 

Deux vieillards assassinés 
à conns ite coûteao 

Les meurtriers volent mille francs 
Chaxnbéry, 31 décembre. — Un crime 

atroce n été commis, cette nuit, dans une 
maison isolée située n la lisière d'un bois, 
en face du pont de Coise. Dans cet endroit 
désert habitent les «poux Kournier, deux 
vieillards qu> se marièrent l'année dernière : 
le mari a atf ans, la femme en a 9b. Ils vi
vaient modestement en cultivant leurs mai
gres champs, maie lui passait pour avoir un 
petit pécule, une somme de 1.0U0 francs en
viron. Deux individus furent aperçus, ta 
veille, à I épicerie Merlin, où la femme Four-
nier s'était également rendue Ils avaient dû 
préméditer leur coup, car Us suivirent cette [ 
aernière, à la faveur de la nuit Ce matin, on 
découvrit les époux étendus sur le plancher, 
dans une mare de song;ils avaient été assas
sinés à coupe de couteau et on dut retirer 
l'arme, qui avait été laissée dans la gorge 
du vieillard. 

On croit avoir affaire à des professionnels 
du crime, à des étrangers au pays qui 
étaient exactement renseignés sur la situa-
tioh des victimes. Leur forfait accompli, les i 
assassins burent, à côté des cadavres, deux 
bouteilles deau-de vie, dont I une reste sur 
la table La maison fut fouillée de fond en 
comble et il est certain que le vol est le 
mobile du crime. 

Le «ignalement des meurtriers est connu ; 
ils ne peuvent donc tarder à tomber entre 
les mains de la police. 

Une affaire mystérieuse 
La sexagénaire «-t eu» été étranglée ? 
Heims, 31 décembre. —- A" mois de lévrier 

dernier, à Barru (Marne), Mme Henry, âgée 
de soixante-quatre ans, avait été trouvée 
étendue dans sa ohambre, et d'après les 
constatations médicales, eiie était morte par 
strangulation. 

Une enquête Nantit que la défunte s'était 
pendue à l'aide d'une serviette, et qu'ine 
personne de sa famille l'ayant découverte, 
avait fait aussitôt sparaltre la serviette. 
Le permis d'inhumer fut alors délivré. 

Ce» jours derniers une lettre anonyme 
parvenait au parquet de Reims. Cette lettre 
«ccii.«ait formellement »n parent de la dé
funte de ' l'avoir étranglée pour hériter. 

Une enquête nouvelle fut ordonnée et la 
dénonciation de la lettre anonyme parut 
prendre corps. 

Hier, le cadavre fui exhumé, et en pré
sence des délégués du parquet, une nouvelle 
autopsie fut faite. Eiie fut concluante, dit-
on, et on s'attend à une arrestation. 

23 personnes périssent «jjoyées 
Une barque chavire 

Vienne, Si décembre. — On apprend seu
lement aujoura hui un terrible accident qui 
s est produit la nuit de Noël, à Novigrad, 
en Croatie. 

Trente-cinq personnes, en majorité de» 
paysans, jeunes gens et jeunes filles, avaient 
pris place dans une embarcation pour tra
verser la Dovra, afin d'assister è la messe 
de minuit. Au milieu de la rivière, quel
ques jeunes gens, dans le but d'effrayer 
leurs compagnes, s'amusèrent à secouer la 
birque : ils firent si bien que celle-ci cha 
vira et tous ceux qui ta montaient tombè
rent a l'eau. Douze personnes seulement 
purent être sauvées, avec l'aide de gens qui 
attendaient leur arrivée sur l'autre rive. 
Les vingt-trois autres, surtout des jeunes 
filles, lurent noyées. 

L'inven'eur Guersaint condamné 
71 prétendait avoir trouvé te transmission 

de 1 énergie électrique su i s iil 
Lyon, 31 décembre. — L'inventeur Guer

saint a été condamné par le tribunal correc
tionnel à un an de prison avec sursis, mal
gré la défense de M* Lebarazère, d i barreau 
de Paris. 

On se souvient que Guersaint prétendait 
avoir trouvé la transmission sans fil de l'é
nergie électrique è longue istance, décou
verte merveilleuse qui éblouit de gros finan
ciers de Paris, da Lyon et de toute la 'ré
gion. Un syndicat fut formé, et plusieurs 
parte atteignirent, h Grenoble, le prix de 
40,000 francs. 

Or, dans les expériences de transmission 
sans fil faites à Lyon et & Marseille, tout 
était truqué. Guersaint cachait lee fils sous 
la tabla. 

fl est condamné en plus à 4,875 franca de 
dommages envers le syndicat trompé. 

LE CRIME 
d'une jeune mère 

ELLE COUPE SOM ENFANT EN MOR
CEAUX ET BRULE SON CADAVRE 

DANS LA CHEMINEE 
Auxerxn, M, décembre. — Un effroyable 

crime •Aent d'être commis par une jeune 
fille dans une petite commune de l'Yonne, 
à Lanisecq où elle- habitait avec ses pa
rents. La coupable^ Marie Antoinette Le 
fiiinllftc qui appartient a une honorable fa
mille, a Été arrêtée par la gendarmerie de 
Saint-Sauveur, an moment où elle allait se 
suicider, car elle avait appris 1 arrivée du 
Parquet d'Auxerre, qui venait d'être avisé 
de son odieux forfait. 

Marie Le Guellac, a/icoiinhee d'un enfant 
du sexe masculin, qu'elle prétend mort-né, 
a dépecé te i^tit cadavre, puis, en trois ma
cabres fournies, l'a incinéré dans la chemi
née du logis familial. Froidement, sans une 
larme, elle a fait aux magistrats le récit de 
son crime. 

— Je comptais accoucher dans lee pre
miers jours de janvier, et mes parents igno
raient mon état Je leur avais dit que j e -
vais une tumeur. Quand j accouchai, mon 
enfant était mort. Je cachai le cadavre 
dans la ruelle du lit et, le lendemain, a 
l'aide d'un couteau de cuisine, je découpai 
le corp* eà tranches. 

» J'ai fait comme quand on découpe une 
miche de pain en la tenant contre soi. 

» Ma mère étant a Orléans et mon frère au 
travail, j'allumai un grand feu et je jetai 
les tranches de chair dans la cheminée. La 
combustion ne se fit pas bien et je dus m'y 
reprendre a trois fois, dans les jours sui
vante, pour déteuire tout le cadavre. Afin 
que mon frère ne aentu pas l'odeur de grillé 
quand il prenait ses repas, je brûlais du 
sucre ou bien je versais par terre de l'eau 
de Javel ». 

C'est toute Joyeuse que la fille Le Guellec 
est montée dans l'automobile qui devait 
l'emmener à la ohambre de sûreté de la 

f endariherie de Saint-Sauveur. Elle a dit 
ses gardiens : 
— Ah bien, maintenant je suie contente ! 

Je vous ai dit tout ce que j'avais sur le 
coeur. Je suis tranquille. Je vous ai ra 
conté toute la vérité. On m'arrête, mais, par 
oontre, pour la première fois de ma vie, je 
vais aller en automobile ! 

La fille Le Guellec a été écrouée, aujour
d'hui, à la prison d Auxerre. 

Un dé astre à Terre-Neuve 
Douze bateaux perdus. — Soixante hommes 

xxoyiis. 
Londres, 31 décembre. — La temnnîle qui 

a sévi a causé un véritable désastre parmi 
la flottille de pêche -de- Terre-Neuve. On 
considère que douze bateaux sont irrémé
diablement perdus. En outre, on signale 
plusieurs, autres bateaux qui sont désempa
rés. 

11. y a eu soixante matelots noyés. 

Nouvelles Politiques 
LA POLITIQUE MINJSTERIELLp 

Paris, 31 dec.-rnbre. — M. Briand a reçu 
une délégation du Cercle de l'Union républi
caine radicale socialiste et socialiste de 
France, présec.tée par MM. Le Foyer, dépu
té, et Petitjear, conseiller municipal du iou-
zième arrondissement, qui a assuré ie pré
sident dni cceaseji de la sympathie du cercle 
pour la puiùtique d'union républicaine qu'il 
préconise. 

L A B . P. 
Versailler., 51 décembre. — Hier soir, a 

Versailles, M. Charles Benojst a présidé 
une réunion au cours de laquelle MM. Fer
dinand B»«sson, Maurice Colin, Varemfie, 
Wilhn et Rudetle ont exposé le mécanisme 
et lee avantages de la ««présentation pro
portionnelle. Tous les orateurs ont été ap
plaudis. 

LES CROIX OUHOIFR J1NVIER 
La promotion de l'instruction publique 

- et des beaux-arts 
Parts, 31 décembre — Sont promus dans 

Tordrti de la Légion d'honné'ur J: 
Officiers 

MM. Angot, directeur du bureau central 
météorologique ; Biancbni, inspecteur d'aca-
dêrni e & Lyon ; Henri de Régnier, homme de 
lettr-es. 

Chevaliers 
MM. Padé, recteur de l'académie de Be

sançon ; Duguit, professeur é la faculté deej 
droit de Bordeaux ; Sylbain Lévi, professeur 
au Collège de France ; Le Balle, inspecteur 
d'académie à Laval ; Romain Rolland, hom
me de lettres, chargé de cours à la faculté 
des lettres de Paris ; Croiset, proviseur du 
lycée de T orbes ; Petktjean, professeur *e 
quatrième au lycée Condorcet; Fiévet, pro
fesseur d'anglais au lycée Henri-IV ; Jamet, 
professeur de mathématiques au lycée de 
Marseille ; Brouet. inspecteur primaire h 
Paria ; Gombert, directeur de l'école primai
re Supérieure de Fournes (Nord) ; Jean Ri-
chepin, de. l'Académie française, homme de 
lettrée et auteur dramatique ; Pierre Louys, 
homme de lettres ; De Corde, auteur drama
tique : Gômier, directeur du théâtre Antoi
ne ; Surand, peintre ; Bernard, sculpteur; 
Jules Michel, chef du cahinet du ministre de 

llinetruction pubuqoa; Maurice ( 
chef du bureau du cabtttet dn ministre K 
l'instruction publique; CazeJles, inspecteuï 
d'académie à Agen; Cnauaaeton, professe»» 
de mathématiquee ontfcpilege Cbaptal; Few 
neille, membre de la comraiaeion de perte* 
Uonnanteu^ de l a u>anufacture dn Gobeline ; 
Louis Anquetin, peintre; Henri TlussoB, 
9culpteufT*Prudhon, secrétaire général de 
la Coœédie-Franoaise v aarradiej- errti^oj 
d'art; Gabriel Faure direoteux J u cabinet 
du sous-secrétaire d't.»*t aem ••eaux-art*. 

LA PROMOTION DE IJt GUERRE 
Paris, 31 décembre. — Les décorations de 

la légion d'honneur du ministère de la guer» 
re au titre civl comprennent cinq officiers, 
parmi lesquels M. Dejean, directeur dn ca
binet du sous-secréjalre d'Etat à la guerre, 
et treize chevahecs, parmi lesquels MM. 
Gelinet, préfet de te Oiarenta ; Orsatti. com
missaire spécial de la police des chemms de 
fer à Nice ; Longiwmare membre de l'An-
tomobile-auh e> France ; Deehayes, prési
dant de la Fédération oolompophile de la 
Seine-Inférieure. 
LA PROMOTION DU MINISTRE 

DU TRAVATE 
Paris, 31 décembre. — f.es <i.:-ooretions de 

la légion d'honneur du mini='ére du travail 
comprennent cinq chevaliers, parmi les
quels M. Menevean, viee-présiient de la 
Chambre consultative des associntinna ee> 
vrières de production ; Dupont, chef d|TVr 
reau de l'épargne et du crédit mutuel aft 
ministère du travail ; Depinay, maire de Pa" 
villy (Seine-Inférieure). 

DsNSift RÉGION 
LE CIEiiGii DE YERT01T 

Un curé condamné par ie jufle de paie A 
restituer un cierge de première 

communion. 
Le juge de paix de Montreuil vient d'être 

saisi d'un différend peu banal. Un p é n de 
famille, M. Caron, demandait à M. Choquel, 
curé de Verton, la restitution du C'e<Çe QU* 
avait servi a la première eommunion Je son 
fils et qu il avait conservé. Aux divenses re. 
clamations de M. Caron, te euré Qioquet 
avait opposé un refus en arguant de»-us*» 
gas de rEgKsè ca'.hohjflue. M. Caron, de 
guerre lasse et voulant ayou- le dernier ipflt, 
assigna le curé da Verton devant le juge de 
paix de Montreuil pour obtenir ia restitution 
du cierge qu il estimait indûment conservé) 
par le curé. 

Le juge de paix de Montreuil a rendu dans 
9a dernière séance un jugement par lequel 
ii condamne le curé Choquet h restituer ie 
cierge à M. Caron, dons le délai de deux 
jours. 

Voici quelques-uns des considérants qu* 
motivèrent cet intéressant jugement : 

Attendu que la loi du 9 devemL.-e J9Û5 a biaO 
avtorisé les associauons culluellos a percevoir 
de.- rétributions étooiUanent et l»iciU»Hveui«nl 
fixées dans suji article 19, mais qu'aucune osa» 
ciaU-j.'i cuitut-Ile ne s'est formée a Verton ; 

Attendu qu'aucun Wxte ne donne ladite auto
risation aux setaletaei du culte et eu particulier 
au curé Choquet, simple occupant de lâtpise te 
Verton ; 

Attendu qu'examinant eniin l'hypothèse d'une 
offrande religieuse, il faut rechercher en quoi 
peut consister ladite uifrande en Uehoi? du don 
manuel <Jq U caost orevu par ia circula.'re nu-
nisuirieue du preniiei décembre i*>6, lequel de» 
n'a pas eu lieu en 1'espèoe; 

Attendu que le cierge csi. un objet qui ne sert 
que dans les cérémonies ayaat un caractère reli
gieux ; que son but est apparemment d apporter 
auxdites céi'OJiioniee • baptême, ooi.iniunion, raa-
ri&ga. tuaermnies, actes religieux ou autres so
lennités rituelles, plus de pompe, de iaste et 
d'éclat ; 

Attendu que ce résultat n'est pas la consé
quence de là [orme ou de la substance du cierge, 
mais uniquement de sa lumière ; 

Attendu que dès lors si un citoyen participant 
volontairement a une solennité rituelle apporte 
en offrande un cierge dans L'enceinte religieuse, 
il faut admettre que c'est dans le but de l'y faire 
brotar; , -—> 

Attendu qu'à ia différence des autres oMatione 
ou offrandes matérielles, celle-ci n'a pas* de oou-
sistance, puisque ce nest pas un corps ou une 
substance déterminoe qui sont offerts, niais i im
pondérable lumière produite par la cire lumière 
qui symbolise la foi du lidèle; 

Attendu que le ministre du culte pourrait eu 
ejonséqutnce exprime! a bon droit le désir de 
voir se consommer cette lumière pendant toute 
la durée de te cérémonie pour laquelle elle a 
été offerte, mais ne peut jamais prétendre à au
cun titre, à Un droit de propriél* »ur le corps 
d un cierge qui ne lui a par, été doiMié peraon-
nellement ; 

Attendu que le fidèle peut de son côté, — et 
c'est là pour nous un droit respectable, — trou, 
ver dans sa croyance même certaines raisons 
de vouloir se réserver ta faculté de continuer 
et d'achever chez lui et à sa libre disposition la 
consommation de la partie Ae cierse non ooo 
sommée dans une cérémonie religieuse ; 

Par ces motils, statuant publiquement, con-
tradictoirement et en dernier ressort : 

Disons et ordonnons que Choquet, curé de 
Verton, devra dans le délai de deux jours frênes 
rendre à Caron ie cierge indûment détenu par 
lui, sans, dans ce cas, aucuns dommages et in
térêts: 

Et, faute par Choquet de ce faire dans ledit 
délai, le condamnons dès è# présent à payer S 
Caron : 1° la somme de 25 francs, prix du cierge 
litigieux, avec les intérêts de droit à compter du 
27 novembre 1909, jour de la demande en justice ; 
2° la somme de 50 francs à titre de dommaaee-
intérêts ; -—m 

Condamnons dans tous les cas Choquet aux 
dépens. 
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LES AVENTURES 
os 

Cyrano de Bergerac 
PAR 

Ja.es LERMtNA 
deervet posa la main eur le bras de ton 

ami... 
— Tu connais les a Trots-Chariots n T lui 

ttemanda-t-U en le regardant bien ea fana. 
— Pardlou ! L'auberge de ton père... 
• » Tu sais si te cuisine qu'on y faisait de 

km tempe avait de la réputation dans le 
paya. 

— Ceat vrai. 
— Ba bien, camarade, depuis ton départ, 

Mtte réputation n'a fait que grandir. 
•— Vraiment T 
— Et grâce a qui T... Grâce a moi : je peux 

le dire aane vanité. 
Carnboumac était ébranlé à demi. 
Pourtant, il fit une objection dernière : 
— Port ntea-x Mate entre les gourmeto de 

Çaint-Coûte et le rai Louis... 
—• Tu oubliée un détail. 
« . Lequel T 
_ La-bes, j'étale chef..-. Ici, qu'est-ce que 

te seraiT *me simple recrue sous les Ordres 
9 W «énêral tel que toi... 

Fierté. Camhrmraao reprit : 
. T t u raison... Vteoe. camarade... Si tu 

eemmete onetone bévue, je serai la pour la 
réparer... Cest bien te moins d'obliger un 

« i jcdtvet pénétra derrière lui dans teeeul-
moee royales. 

Il se disait, ravi de son succès : 
Maintenant que je suis dans ia place, il 

s'agit d'être habile et de bien manoeuvrer. 
• Le premier soin de son ami fut de lui don
ner la livrée de son nouvel emploi. 

L't, tout en se mirant dans une bassine de 
cuivre, polie et brillante comme de l'or : 

— Bien malin, murmurait le nouveau 
marmiton, qui reconnaîtrait là-dessous le 
valet de M. Cyrano... Et ie défie l'homme 
gris lui-même... 

l in vigoureux appel l'Interrompit. 
— Joiivet I criait Cambournac. 
Le brave garçon le regarda avec surprise. 
Le ton était devenu sec. 
L'ami disparaissait. 
Il ne restait plus que le chef. 
Jolivet accourut. 
Il se trouva dans un cercle formé par ses 

nouveaux collègues. 
D'un air de souveraine autorité, Cam

bournac le leur présenta» 
Puis, comme un général d'armée qui vent 

électriser ses troupes pour «n assaut : 
— Messieurs, proclama-t-U, il nous faut 

préparer pour le roi le dîner de midi... Les 
minutes sont précieuses... Nous ne sommes 
pas en nombre... Honte sur les déserteurs », 
Serrons nos rangs I... Et à l'ouvrage L.. sau
vons l'honneur des cuisines de Sa Majesté 1 

Chacun gagna son poste de combat. 
Celui de Jolivet était des plus humbles. 
On l'avait préposé aux lavages des porce

laines et des cristaux. 
Il barbotait consciencieusement, ses man

ches relevées par-dessus fes épaules. 
Mais, tout en observant, il réfléchissait. 
Ce qui, d'ailleurs, ne l'empêchait pas d ob. 

server. 
Il eut bien vite acquis la conviction que les 

absents n'avaient pas seuls veillé et festoyé 
la nuit précédente. 

Car il ne voyait là aue des gens somno
lent a. 

Cambournac avait beau lancer ses objur
gations les plus virulente». 

Bien n avançait. 
A tout instant, le malheureux s'écriait 

avec désespoir : 
— Jamais nous ne serons prêts poor mi

di !... , 
Et, à chacune de ses lamentations, H s'ar

rachait une poignée de cheveux. 
Le devoir de Jolivet eut été de le plain

dre. 
Il semblait, an contraire, se réjouir de ce 

qu'il voyait 
Etait-il donc ingrat ï 
Non. 
Il avait son idée... 
— Ah l voUA qui est fait l murmura-Hl. 
Alors, Il se tourna vers son collègue le 

plus proche. 
C'était un marmiton chargé de la vais

selle d'argent. 
Affaissé sur un escabeau, il frottait un plat 

d'une main moite. 
Soudain, tout mouvement cessa. 
Les yeux se fermèrent. 
La tête dodelina. 
Les mains s ouvrirent. 
Le plat d argent tombait..-
Il ne roula pas jusqu'à terre. 
Jolivet l'avait attrapé au vol. 
Et. avec un rire malicieux, il s'attelait A 

la besogne du camarade. 
Bientôt les pièces de vaisselle paie étin. 

celèrent sur lee consoles, dans un ordre par
fait. 

Le marmiton dormait toujours.-
Mate il se dressa tout & coup. 
Une main rude l'avait empoigné par lé 

dos de sa veste. 
tt-eut pour premier effarement de voir que 

son travail s'était fait en dormant 
Le tempe rai manqua pour s'expliquer le 

1 miracle. 
Un vigoureux cous de pied venait de loi 

faire faire un énorme bond en avant 
Furieux, il allait se retourner. 
Car la bourrade était particulièrement hu

miliante par le choix de l'endroit où elle 
avait porté. 

Mais un nouveau choc l'envoyait rouler du 
côte de la sortie. 

Et Cambournac tonitruait, avec des airs 
d'ange exterminateur : 

— Va-t'en, drôle 1... Disparais, fainéant! 
... Tu nous déshonores t . . Je te chasse des 
cuisines du roi l 

Pui-f, revenant à son compatriote : 
— Merci, Jolivet'..,. mercil... lui dit-il Cnn 

accent pénétré. 
Au lieu de lui répondre, Tautre lui tourna 

le dos. 
Rien n'échappait ù l'œil du nouveau mar

miton. 
Or, il se passait a ce même matant, quel

que chose d'anormal, -l'effrayant, de terrv 
bie... 

A quelques pas de Jolivet, une vaste che
minée flambait 

Au-dessus de la flamme, il y avait une 
broche. 

Et cette broche traversait un superbe din
don. 

Mais fa pièce de volaille restait immobile. 
La broche ne tournait pas \ 

.Le misérable à qui on en avait confié; la 
garde était accroupi devant l'atre, l a tête 
basse et les bras pendants. 

Il dormait 
Quiconque a dans l'ême une parceHe de 

ce feu sacré sons lequel on n'est jamais di
gne du beau titre de rôtisseur, comprendra 
le tragique de cette situation. 

Jolivet ne fit qu'un bond. 
Et, retirant la broche : 
— Il était temps I... s'ecrla-t-lt. 
Cambournac avait suivi les rapides péri

péties de ce drame. 
Une sueur froide loi sériait an. front, 

Il jeta un regard anxieux sur l'oiseau 
doré par la flamme. 

— Une seconde de plus, tout était perdu !.. 
dit-il alors, avec .un gros soupir de soulage
ment. Ah ! Jolivet, que de reconnaissance 1 

— Cambournac, n exagérons rien... 
— Tu ne m'empêcheras pas de dire que 

tu me sauves I... Car sans toi . . 
II s'interrompit. 
Puis, en homme satisfait de lui-même t 
— J'ai eu une fameuse idée... 
— Quand donc ? 

• — Lorsque je t'ai offert de te prendre avec 
moi-.. 

Jolivet ne put s'empêcher de sourire. 
il se rappelait tout 
Certes, le brave homme lui avait tendu les 

bras et ouvert sa bourse. 
Mais il avait d'abord résisté sur ce point 
Et voilà qu'à cette heure... 
— Ne perdons point de temps en compli

ments, fit nettement Jolivet. 
Et, pivotant sur les talons, U s'élança vers 

un autre point des cuisines. 
Resté seul en présence de son somnolent 

toumebroche, le chef sentit toute ea colère 
se réveiller 

\ Le jugement fut sommaire. 
L'exécution suivit de près. 
Et te coupable disparut en se frottant le 

bas du dos. 
Jolivet s'était Approché d'an fourneau ou 

mijotaient des casseroles. 
Et, soulevant on couvercle, il s'écriait t 
— Quel est donc le maladroit gâte-sauce T 
« Ça ne sait seulement pas, continuait-»! 

avec mépris, qu'une daube demande très 
Et, tranqniUement, U réglait le chauffage. 
L'aide-cuisinier, prie à partie, voulut re

gimber. ~\ 
Pour son malheur, Cambournac survenait. 

1 Et le gâte-sauce ne tarda pas à rejoindre 
dehors te tournebroobe et 1 homme au plat. 

d'argent. 
— Ah 1 les coquins, les pendards, tes ma

roufles l grondait le chef. Sans Jolivet, que 
serais-je devenu? 

Mais, regardant autour de lui, il mur
mura : 

— Si je continue de ce train, je n'aurai 
bientôt plus personne... 

Son ami lavait entendu. 
U répliqua, d un ton de superbe confiance % 
— N'aie pas peur, Cambournac... je te ré

ponds de tout ! 
A ce moment, un gentilhomme en grand 

costume de cour entrait dans les cuisines. 
D'un geste de la tête, Jolivet te montra. 
Et, à mi-voix : 
— Que nous veut ce personnage T 
— C'en le grand-maître des officiers dé 

bouche.. lui souffla Cambournac. 
Le nouveau venu s'avançait d'un air. ma

jestueux. 
Et, du haut de la tête : 
— Eh ftjen, tout «et-il prêt ? demaada-t-JJ 

sèchement , 
— Pas encore, monsieur... balbutia le cui. 

sinier. 
— Par IA sambieu!... Que signifier... 
— Mais nous te serons, mon gentilhom

me !... nous le serons l affirma Jolivet. i l 
nous reste encore presque une heure... 

Voyant son camarade si décontenancé, le 
bravé garçon avait jugé utile d'intervenir. 

Il le regretta. 
L'officier s'était tourné vers tet. 
lit, le toisant, il demandait : 

A tvàttrtj. 
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